
Quels sont les changements pour ces nouvelles
élections ?

ELECTIONS PROFESSIONNELLES

Le scrutin sera entièrement électronique et
étalé sur plusieurs jours (entre le 1er et le 8
décembre). Le vote pourra se faire aussi bien
de chez soi que dans le service ou
l’établissement d’affectation. Un autre
changement bien plus important, concerne
les instances de concertation et de dialogue
social pour lesquelles vous allez voter.
Celles- ci évoluent fortement suite à la loi de
transformation de la fonction publique :

Télécharger le document d'information ci-dessous résumant
en une page les changements pour ces nouvelles élections.

Cliquez sur l'aperçu ci-dessous ou ici --> https://unsa-sea.fr/wp-
content/uploads/2018/06/Elections-les-changements.pdf
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